
Téléassistance

Service d'assistance 7J/7 et 24h/24 permettant sur simple pression d'un bouton de relier les
personnes en difficulté à la centrale d'écoute.

  

Ce service s'adresse aux personnes âgées de 65 ans et plus, aux adultes handicapés titulaires
de la carte d'invalidité (taux minimum 80% ).

  

Les personnes souffrant de déficience motrice et/ou respiratoire majeure, peuvent en
bénéficier.
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